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Actions décidées par le Comex JES pour l'intégration des services et des agents chargés des missions 
"jeunesse engagement et sports" dans leur nouvel environnement  

 
 
Plus de six mois après la mise en œuvre de la réforme de l’organisation territoriale de l’Etat dans le périmètre du 
ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, de nombreuses difficultés liées au transfert des 
missions « jeunesse et sport » et des agents qui les mettent en œuvre persistent. Lors du CTM JS du 13 juillet 
dernier, les représentants du personnel ont relayé ce constat et interpellé le président de séance sur la situation 
dans laquelle se trouve les équipes depuis leur transfert au sein des services académiques. 
 
En réponse à ces alertes, la Secrétaire générale du MENJS a proposé aux trois cabinets un plan d’action, élaboré 
au sein du comité exécutif « jeunesse, engagement et sports » (Comex JES), poursuivant trois objectifs : 

- Finaliser sans délai le chantier organisationnel lié aux transfert ; 
- Rappeler le sens de la réforme et fixer un cadre stratégique en s’appuyant sur la directive nationale 

d’orientation et les documents stratégiques régionaux JES ; 
- Envisager de manière prospective les organisations et les métiers « jeunesse et sport » de demain 

 
Le plan d’action est piloté par le Comex JES présidé par la Secrétaire générale. Une information régulière des 
représentants du personnel sera assurée dans le cadre d’un groupe de travail réuni par le SG MENJS avec les 
directions et services de l’administration centrale concernés. 
 

1. Répondre sans délai aux difficultés de fonctionnement des services et aux inquiétudes des agents sur 
leur positionnement au sein des nouveaux services 

 
1.1 Finaliser les opérations de transfert 

 
Le Comex JES entend apporter une première réponse rapide aux équipes JS visant à les assurer du meilleur 
accueil au sein des services académiques tout en préservant leur identité et leur visibilité notamment par les 
partenaires. 
 
L’ensemble des difficultés rencontrées par les services JS a fait l’objet d’une enquête dont les résultats sont 
actuellement en cours d’analyse part les directions et services du SG MENJS. Cette enquête, coordonnée au plan 
territorial par chaque secrétaire général de région académique, visait à relever l’ensemble des difficultés 
rencontrées par chaque service (DRAJES et SD JES) s’agissant de l’immobilier, des ressources humaines, des 
systèmes d’information, des moyens de fonctionnement et du budgétaire, de la communication ainsi que des 
questions relatives aux protocoles et délégations de signature. 
 
La Secrétaire générale a demandé à chaque direction ou service du SG MENJS de faire une analyse des remontées 
et d’identifier les actions à mettre en œuvre pour les résoudre. Un comité de pilotage sera réuni régulièrement 
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par la secrétaire générale pour assurer un suivi fin de l’évolution de travaux et veiller au respect des délais 
(l’objectif étant d’avoir levé l’ensemble des difficultés fin octobre).  
 

1.2 Rendre les services et les missions visibles sur les sites internet académiques 
 
La Secrétaire générale du MENJS a demandé aux recteurs de région académique et aux DASEN de mettre en ligne 
sans délai les organigrammes actualisés de leurs services ainsi que des pages dédiées aux politiques JES. 
 

1.3 Mieux articuler les échelons territoriaux pour la mise en œuvre des missions JES 
 
Une mission d’appui de l’IGESR permettra de recenser les difficultés d’articulation entre l’échelon régional, 
l’échelon académique et l’échelon départemental et de proposer des solutions adaptées pour tenter de les lever. 
Les préconisations formulées par l’IGESR seront partagées avec les régions académiques et pourront, le cas 
échéant, faire l’objet d’instructions nationales visant à optimiser l’organisation des services. 
 

1.4 Valoriser et sécuriser les cadres 
 
Une action sera conduite par la direction de l’encadrement visant à conforter et réassurer les cadres JS dans leurs 
fonctions.  
 
 

2. S’appuyer sur la directive nationale d’orientations 2021/2022 et les documents stratégiques régionaux 
pour redonner à tous le sens de la réforme 

 
2.1 Fixer le cadre stratégique national et régional et créer une dynamique collective 

 
La directive nationale d’orientations « jeunesse, engagement civique et sports » publiée le 26 août 2021 ainsi 
que les documents stratégiques régionaux en cours de finalisation seront autant d’opportunités de partager le 
sens de la réforme avec tous les agents des services. 
 
A partir de ce nouveau cadre stratégique, il appartient à chaque recteur de région académique et chaque DASEN 
de mettre en place des initiatives collectives aux sein de leurs équipes. Ces initiatives, qui pourront prendre des 
formes diverses et adaptées aux réalités de chaque service (séminaires, équipes projet, groupes de travail, etc.), 
auront pour objectifs de permettre à chaque agent de s’approprier le cadre stratégique des missions JES et de 
proposer des pistes d’action pour les mois à venir.  
 

2.2 Produire des éléments de référence sur les missions et le rôle des équipes « sport » des SD JES et des 
DRAJES dans le contexte de la réforme de la gouvernance du sport 

 
La direction des sports, avec l’appui de l’ANS, engagera un travail spécifique sur le positionnement des équipes 
« sport » des DRAJES et des SDJES pour la mise en œuvre des politiques sportives dans un contexte 
profondément renouvelé (conférences régionales, projets sportifs territoriaux et fédéraux, réorganisation du 
sport de haut niveau, etc.). Cette démarche visera notamment à produire des éléments de référence (fiches par 
exemple), de nature à permettre à chacun de se situer, sur les missions confiées aux équipes régionales et 
départementales au titre du ministère et au titre de l’agence, le positionnement et le rôle des cadres techniques 
sportifs, les relations avec les établissements du ministère, etc. 
 

3. Envisager de manière prospective les organisations et les métiers « jeunesse et sport » de demain 
 
Ce troisième volet du plan d’action vise à mieux répondre aux enjeux et aux évolutions des politiques publiques 
de jeunesse, d’engagement civique et de sport à partir d’une connaissance fine et objectivée de la déclinaison 
missions/moyens/compétences. 

Un état des lieux approfondi des missions conduites par les SD JES et la DRAJES sera réalisé par l’IGESR avec 

l’appui d’un cabinet de conseil. Il s’agira, pour chaque périmètre de mission, d’avoir une vision précise, 
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quantitative et qualitative, des activités, des organisations et des process mis en œuvre. Ce constat de l’existant 

devra être prolongé par une vision prospective pour prendre en compte les évolutions prévisibles de certaines 

missions (déploiement du SNU, mise en place de la nouvelle gouvernance du sport, …). Ces analyses permettront 

d’identifier les compétences nécessaires à la mise en œuvre des activités et d’ébaucher une carte de référence 

des compétences indispensables pour chaque service déconcentré selon ses caractéristiques. 

 

 


